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Année scolaire : 2025/2026 
 
Numéro de séance : 01 
 
Date de convocation : 25 septembre 2025 
 
Présidence : Anne ANTONI 
 
Secrétaire de séance : Karine SPADILIERO 
 

 
Quorum : 13 
 
Nombre de présents : 16 
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PRESENCE AU CONSEIL : séance du 25 septembre 2025 

 

QUALITÉ TITULAIRES SUPPLÉANTS 

Noms Prénoms P A E Noms Prénoms P A E 

I -  ADMINISTRATION - 

Membres de droit
  

     Chef d’établissement, président 1 ANTONI Anne P    

     Adjoint au chef d’établissement 2 SPADILIERO Karine P   

SecrétaireGénéral de l’EPLE 3 DENANS Thierry P   

Conseillèreprincipaled'éducation 4 RODRIGUES Lise P   

II -  ÉLUS LOCAUX 
 

  

Collectivitéterritoriale de rattachement 1 DAUBIE  Romain   E 1 GAITET Jean-Pierre    

Commune siège de l’établissement 1 LAROCHE Elisabeth   E 1 TERRIER Caroline    

 2     2     

OU sigroupement de communes : 

Groupement de communes 1 RACCURT Andrée P   1      

 Commune siège 1 SAUVEYRE Isabelle   E 1 DULAC Alain P   

III  -  PERSONNALITÉS        

QUALIFIÉES  

 

Si membresadministration  = 4 1  BOISTARD Jérôme   E  

Total du premier tiers   

IV – ÉLUS DES PERSONNELS 

       DE L’ÉTABLISSEMENT 

 

 
 
Personnels d’enseignement 
 et d’éducation 

1 MORNARD  Catherine   E 1 FRANCO de 
MEDINACELI 

Clément   E 

2 CARIDADE Célia   E 2 RUETSCH Jérôme    

3 MORELLON  Virginie P   3 REYNARD Mélanie P   

4 POURHADI Thibault P   4 QUASEVI Laurent    

5 DUTRIEVOZ Hélène P   5      

6 GOULIER Elsa P   6      

Personnels administratifs, sociaux et de 

santé, techniques, ouvriers et de 

service (PATOSS) 

1 PAGE  Laetitia P   1 EL BOROMI Rachida    

2 BARRAUD Catherine P   2 BENKHELIFA  Badr Eddine    

Total du deuxième tiers   

 
 
 V – ELUS DES PARENTS 

D’ELEVES 

1 LOIZEIL David P   1 LOIZEIL Edwige P   

2 MOUNARD Stéphane   E 2 STEVENON Elodie    

3 SARRAZIN Isabelle   E 3 BRAS Lydie    

4 FISZER Stéphanie P   4 SAVIGNAC Stéphanie    

5 PIGUET Yoann    5 LAMBERT Virginie    

6 SORCE Soraya    6 ROUSSEAUX Laetitia    

      - ELUS DES ELEVES 
1 BARMES  Louise   E 1 KOCAURLU GRIMA Louise    

2 ROUSTIT EUZET Jules    2 BEIGBEDER Rafael    

Total du troisième tiers   

Total membres du CA  16 Quorum 13  2 

 
 
Signature du président du conseil   Signature du secrétaire de séance 
 

 
 

 
 
 

A. Antoni       K. Spadiliero  
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I- APPROBATION 

Après avoir vérifié que le quorum était atteint : 16 personnes à l'ouverture 
Après désignation du secrétaire de séance : Karine Spadiliero, Principale adjointe 
Mme Anne ANTONI, présidente, ouvre de la séance à 17h19 
Membre invité : Amelyn LOIZEIL, vice-présidente du CVC 
 
La Principale souhaite la bienvenue à Mme Karine Spadiliero, Principale adjointe, qui a pris ses fonctions en 
cette rentrée scolaire. 
Elle excuse des représentants du personnels, absents en raison de mutation vers d’autres lieux 
géographiques. Elle remercie M. Pourhadi de sa présence, qui en dépit d’une mutation, est venu assister à 
ce CA. 
 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 1er juillet 2025 

Présentation / contexte 

Mme la Principale demande au conseil d’administration s'il y a des remarques concernant le PV de la séance 
du 27 juin 2024. 
 
Commentaires / débats : RAS 
Une représentante des personnels à fait la remarque qu’une phrase était laissée en suspens page 4 : « je 
souhaite une belle poursuite à Mme Martin dans ». Il faut comprendre : « Je souhaite à Mme Martin une belle 
poursuite dans ses futures fonctions ». 
De même, page 14 lire « fonctionnement hybride » et non « hygride ». 
 
Avec ces corrections, mise au vote. 

Résultats du vote : 16 "pour", 0 "contre", 0 "abstention". 

 
Retraits à l’ordre du jour 
néant 
 
Ajouts à l’ordre du jour : 
néant 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
Des représentants des parents d’élèves  

- 1 question 
Bal des 3ème :  

 Pouvez-vous nous communiquer les effectifs au bal des 3èmes de 2024/2025 (voir sur même les 
années précédentes si l’information est disponible) avec la répartition garçons / filles ? 

 Se ferme-t-on à d’autres possibilités en créant une commission BAL des 3ème ou une commission 
plus factuelle de type ‘’commission fin d’année des 3ème‘’ serait-elle envisageable ?  

 
- 1 remarque 
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II - VIE PEDAGOGIQUE 

2-1   Bilan de rentrée 
 
Présentation / contexte 
Mme la Principale ouvre le conseil d’administration en remerciant les présents pour leur engagement.  
 
Concernant un aspect plus pédagogique, Mme la Principale précise que tous les personnels de 
l’établissement sont nommés et les postes pourvus, à l’exception du poste d’assistante sociale. Cela va 
rapidement devenir problématique si aucun recrutement n’est effectué.  
 
Au niveau climat scolaire, les dérives majeures ont été réalisées par des parents d’élèves qui se sont montrés 
vulgaires avec l’agent d’accueil, menaçants ou ont refusé de respecter le protocole d’accueil. 
 
Pas de précision sur les travaux, car ils ont été suspendus en raison de l’absence du chargé de suivi des 
travaux, M. Charvet, qui est parti en cours d’année scolaire. La Principale et le SG d’EPLE vont rencontrer 
son successeur, M. Hollwarth le 03 octobre. Entre temps, hormis des urgences, la liste des travaux demandés 
est restée non traitée. 
 
La principale présente ensuite la structure actuelle de l’établissement : 
 

Niveau 
Effectifs 
estimés 
Nov 24 

 
Effectifs 
prévus 
Juin 25 

Nombre 
de 

divisions 
prévues 

Effectifs 
actuels 

17/09/2025 

Élèves par 
classe  

6ème 146  160 6 162 26-27 

5ème 131 136 6ème 137 5 135 27-28 

4ème 130 138 5ème 141 5 140 28-29 

3ème 126 142 4ème 125 4 124 25-26 

 
Soit un total de 561 élèves 
 

Commentaires / débats :  
Le collège reçoit des demandes d’inscription suite à des emménagements sur secteur. Une question à 
surveiller de près, car le collège ne pourra pas grossir davantage avec les locaux actuels : un taux 
d’occupation des salles de 100% sur certaines demi-journées. La question est partagée avec l’inspection 
académique et le département. La Principale espère qu’une réunion aura lieu bientôt pour accompagner le 
collège au mieux. 
Un représentant des parents d’élèves demande des précisions sur les dérogations vers le collège de 
Montluel. Il est répondu que seules les demandes de dérogations pour fratrie ont été acceptées sur le niveau 
6è. Sur les autres niveaux, des dérogations ont été acceptées. La Principale précise qu’elle a indiqué au 
Département que la demande des parents qui habitent à quelques minutes à pieds du collège Montluel 
s’entend : cela évite des frais de demi-pension et des temps de transport conséquents. Cela n’est pas en 
accord avec le bien-être des enfants, même s’il est compréhensible que le souhait soit que les enfants d’un 
secteur soient dans le collège de secteur. 
La Principale poursuit en disant que le service de demi-pension fonctionne bien pour le moment, en grande 
partie grâce à l’aménagement du service, en permettant à plusieurs classes d’aller déjeuner dès 11h30. 
 
Pour information. 
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2-2 Bilan du chef d’établissement 
 
Présentation / contexte 
Comme les années précédentes, les divers services / personnels ont été associés afin d’avoir un bilan le plus 
exhaustif possible. 
La Principale précise que ce bilan est un outil de pilotage interne. Il est partagé uniquement avec la hiérarchie. 
La principale tient à ce qu’il soit le plus complet possible, et elle remercie ses personnels de leurs retours, en 
particulier Mme la CPE qui fait un remarquable travail de suivi chiffré, permettant ainsi au collège de bénéficier 
d’indicateurs chiffrés pertinents. L’envoi du document a exigé une forte compression PDF, ce qui explique 
que certains documents aient pu être moins lisibles, sans pour autant altérer la compréhension de l’ensemble, 
certains visuels étant parfois présents en tant qu’illustrations. 
Les représentants des parents d’élèves ont fait un travail de relecture très attentif : les coquilles, mots oubliés, 
erreurs d’année scolaire, etc. ont été corrigés. 
La Principale fait lecture aux membres du CA des remerciements : « Nous avons apprécié la qualité du bilan 
de l’année scolaire qui était très complet. Merci à l'ensemble du personnel et du corps professoral pour ce 
bilan, le travail au quotidien auprès de nos enfants pour qu'ils puissent évoluer dans les meilleures conditions 
au sein du collège. Merci pour la mention sur les excellentes relations avec les représentants de parents. » 
 
 
Commentaires / débats :  
En réponses aux questions / remarques remontées : 
Professeur de russe : l’année passée, Mme Denisova a pris ses fonctions mi-septembre. C’était bien le seul 
poste non pourvu, comme le bilan l’indique.  
Contrat d’objectifs : en attente de consignes académiques. 
La précision de l’utilisation d’un compte FranceConnect personnel est importante : ce mode de 
fonctionnement est plus complexe, chronophage et impose à un personnel un mélange des genres. 
Les dépôts de plainte ont été mentionnés pour indiquer que les relations entre personnels et responsables 
légaux est parfois très conflictuelle. Le collège n’a aucune obligation de communication sur le sujet, la volonté 
était d’indiquer une triste réalité. Depuis ce début d’année, 3 responsables légaux se sont montrés grossiers, 
voire insultants, avec l’agent d’accueil, ce qui a nécessité des reprises, rendez-vous. Mais le dépôt de plainte 
reste une option en en fonction de la gravité des propos ou en cas de récidive des mêmes responsables 
légaux. 
Formation des délégués : titulaires et suppléants sont formés, un livret pour chaque titulaire. 
Passages infirmerie : pas d’ordre de grandeur plus proche de la réalité à fournir. Les locaux de l’infirmerie 
ont été mis aux normes PMR l’été passé. L’IDE ne voit pas tous les 6è faute de temps : elle tente de les voir 
hors temps scolaire, afin d’éviter de prendre sur les temps de cours, cela complexifie la fluidité des 
convocations des élèves. L’IDE précise qu’elle voit les élèves par ordre de priorité des situations. 
Informations préoccupantes : pas de chiffre fourni. Là encore, l’objectif est d’indiquer une tendance. Le fait 
qu’il y ait plus d’IP explique également pourquoi certaines familles sont braquées.  
 
Un représentant des parents demande si le bilan pourra être diffusé aux futurs parents élus. Il est répondu 
qu’une fois qu’il sera approuvé (avec prise en compte des délais légaux), cela pourra être fait : la Principale 
répète toutefois que ce document n’a pas à être largement diffusé. 
 
Un représentant des personnels demande si le Protocole de Traitement alternatif des Violences Scolaires 
s’est réuni au collège. Il est répondu par la positive, pour 2 situations. Ce protocole peut être utilisé 
uniquement en cas de dépôt de plainte élève / élève. Les deux situations font l’objet d’évaluations régulières. 
En cas de reprise des violences, l’affaire sera traitée judiciairement. 
 
Une représentante des personnels ajoute que la décision collective de couper les discussions Pronote 
jusqu’aux vacances de la Toussaint est liée aux messages peu amènes de certains représentants légaux. 
La Principale ajoute que de son point de vue, la rentrée est bien plus sereine, ce qui est confirmé par les 
enseignants. Les courriels reçus par le secrétariat sont bien rédigés et la communication semble bien 
fonctionner. Après les vacances d’automne, les enseignants qui le souhaitent pourront rouvrir les discussions, 
tout en se réservant la possibilité de les couper en cas de mauvaise utilisation. 
 
Une représentante des personnels précise qu’en interne, il faudrait préciser aux enseignants que les bilans 
qu’ils rédigent sont annexés au bilan du chef d’établissement, car tous n’en ont pas conscience. Cette 
demande est prise en compte. 
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Résultats du vote : 16 "pour", 0 "contre", 0 "abstention". 
 
 

2-3 Evaluations nationales de 6ème, 5ème et de 4ème  
 
Présentation / contexte 
Les évaluations nationales sont obligatoires cette année pour les classes de 6è, 5è et 4è. Elles ont été 
organisées sur des créneaux de 2h par classe afin que le temps de connexion à la session informatique et 
la passation se déroule dans de bonnes conditions, du 08 septembre au 30 septembre 2025 et jusqu’au 03 
octobre 2025 pour les classes de 5ème. 
 
Les classes de 6èmes et de 4èmes ont deux épreuves distinctes Mathématiques et Français, chacune de 
50 minutes ainsi qu’une épreuve de fluence en Français d’une minute par élève. Les élèves sont pris en 
charge par leur professeur de français et parfois en complément Mme Martin, professeure documentaliste 
pour effectuer la passation. 
 
Les classes de 5ème ont une épreuve regroupant Maths et Français pour une durée de 50 minutes avec une 
épreuve de fluence d’une minute par élève également. 
 
Les passations terminées, un bilan de positionnement sera fait pour chaque élève en Maths et Français 
afin de pouvoir cibler le niveau des élèves et apporter les remédiations nécessaires et transmis ensuite aux 
familles. 
 
Un bilan plus complet sera réalisé en CA, à l’issue des passations. 
 
Commentaires / débats :  
Une représentante des personnels ajoute que les évaluations nationales prennent beaucoup de temps pour 
des résultats qui ne sont pas toujours exploitables. Cela impacte de plus le fonctionnement des groupes, 
qui vivent un démarrage compliqué, les groupes n’étant que rarement au complet (les évaluations se 
faisant par classe). Elle adresse ses remerciements à la vie scolaire qui a également aidé au niveau 
logistique quand Mme Martin n’était pas disponible. Madame la CPE dit que cela sera transmis. 
 
Pour information. 
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III –AFFAIRES FINANCIERES 

Mme la Principale laisse la parole à M. le SG d’EPLE quant aux points suivants. 
 
 
3-1 DBM 
 
DBM pour information 
 
Présentation / contexte 
M. le SG d’EPLE explique que cette DBM de type 32 vise à pouvoir mener les projets pédagogiques souhaités 
par le collège. Les crédits Pass Culture ayant été revus, les deux projets prévus avant les vacances de 
décembre ne pourront plus être intégralement financés. De ce fait, le projet concernant les classes de 6è, 
sur la prévention du harcèlement, sera financé via la ligne du CESCE. Le projet concernant les classes de 
4è, avec la compagnie Pickles, sera financé via le Pass culture. Il s’agit de financer sur les fonds de roulement 
l’atelier de théâtre pour une classe de 4è, dont le coût s’élève à 540 euros. 
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Commentaires / débats : RAS 
 
Résultats du vote : unanimité : 16 "pour", 0 "contre", 0 "abstention". 

 
 
3-2 Convention, contrat, chartes 
 
3-2-1. Convention cadre 

Présentation / contexte 

Il s’agit d’une convention cadre incontournable, qui décrit le fonctionnement entre la collectivité territoriale, le 

département de l’Ain, et les collèges.  

Le collège a attendu avant de la présenter, en raison des nombreuses annexes / documents références, qui 

n’ont pas de valeur juridique, peuvent évoluer et donc amener des discussions, voire des désaccords. La 

direction académique et le Département ont échangé et se sont mis d’accord pour présenter la convention 

sans les annexes. Il est maintenant demandé à tous les collèges de la présenter en CA. 

Le CA se prononce donc sur la convention qui a été envoyée, sans ses documents de référence, afin de 

régulariser la situation. 

Commentaires / débats :  
Un représentant des parents demande si la convention cadre est la même pour tous les collèges de l’Ain : il 
est répondu par la positive. 
Un représentant des personnels demande quels sont les points d’achoppement des annexes. La Principale 
donne quelques exemples, tout en ajoutant que seule la convention est soumise au vote. Le représentant 
des personnels demande si cette convention cadre est en lien avec la loi 3DS qui revoit le rôle des SG 
d’EPLE. Il est répondu par la positive. Le représentant des personnels demande un vote à bulletin secret. 
 
Résultats du vote : 03 "pour", 06 "contre", 07 "abstention". 

 

3-2-2. Convention avec l’atelier relais, Montluel 

Présentation / contexte 

Il s’agit d’une convention « traditionnelle » en cela qu’elle est présentée tous les ans au CA : l’atelier relais 

est un dispositif implanté au sein du collège Emile Cizain de Montluel. Il y a 4 sessions de 4-5 semaines dans 

l’année, qui concernent quelques élèves, sélectionnés sur dossier par une commission. L’atelier relais 

s’adresse à des jeunes en perte de repères scolaires afin d’éviter le décrochage. 

Commentaires / débats :  
Un représentant des parents demande si la convention est nominative : il est répondu que la convention 
permet le partenariat entre les deux collèges. Par la suite, un dossier individuel est rédigé pour chaque élève 
concerné, pour étude en commission. 
Résultats du vote : unanimité : 16 "pour", 0 "contre", 0 "abstention". 
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3-2-3.  Partenariat avec ARCIS 

Présentation / contexte 
Ce partenariat concerne la chorale du collège. Il s’agit de valider l’adhésion à l’association et le partenariat 
entre cette dernière et la chorale du collège afin de fournir une salle en mesure d’accueillir la représentation 
de notre chorale au mois de juin, ainsi que les assurances nécessaires. 
 
Le projet s'intitule « Swing United » : un projet qui célèbre les grandes voix et les styles qui ont marqué, tel 
la pop, le jazz, la soul. Dans un esprit résolument swing et groove, la chorale revisite des titres emblématiques 
pour créer un concert fédérateur et éclectique. Au programme, vous entendrez des oeuvres interprétées par 
les plus grandes voix : Aretha Franklin, Marvin Gay, Amy Winehouse et Claude Nougaro par exemple.  
 
Adhésion : 130,00€  
 
Commentaires / débats : RAS 
 
Résultats du vote : unanimité : 16 "pour", 0 "contre", 0 "abstention". 
 
 
3-2-5.  Contrat CONIBI 

Présentation / contexte 
M. le SG d’EPLE explique que cette convention permet le recyclage des cartouches de toner, gratuitement, 
grâce à des accords entre les fournisseurs de copieurs et CONIBI. Elle est signée pour 4 ans. 
 
Commentaires / débats :  
Une représentante des personnels indique que cela vient alimenter le parcours EDD. 
 
Résultats du vote : unanimité : 16 "pour", 0 "contre", 0 "abstention". 
 
 
3-2-6.  Contrat ORAPI 

Présentation / contexte 
M. le SG d’EPLE explique qu’ORAPI fournit le collège en produits d’entretien. Les centrales de dilution 
demandent un entretien précis. Ce service était gratuit jusqu’à présent. 
 
Commentaires / débats :  
Suite à une question posée par une représentante des parents, il est répondu que chaque déplacement sera 
facturé 80 euros HT, en cas de problème ou pour de la maintenance préventive. 
 
Résultats du vote : unanimité : 16 "pour", 0 "contre", 0 "abstention". 
 
 
 
3-3 Voyages et sorties 
 

3-3-1 Séjour au Futuroscope 

Présentation / contexte 

3 jours, 2 nuitées en hôtel. Pour tous les élèves de 4ème, soit 141 élèves. Besoin de 10 accompagnateurs. 

Exploitation pédagogique par différentes disciplines (dont sciences, mathématiques, français) : certaines 

séquences de sciences sont traitées sur place et ne seront donc pas faites au sein du collège. 

Dates : du 03 au 05 mars 2026 

Coût : 230 euros / élève 
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M. le SG d’EPLE précise que l’assurance annulation sera prise via la MAIF, afin de couvrir le séjour et le 

transport. 

Commentaires / débats : RAS 
 

 
Vote sur le principe du voyage 

Résultats du vote : 14 "pour", 2 "contre", 0 "abstention". 

Vote sur le budget prévisionnel 

Résultats du vote : 14 "pour", 1 "contre", 1 "abstention". 

 

3-3-2 Voyage en Allemagne 

Présentation / contexte : 

4 jours, 3 nuitées, pour des élèves de 6è et de 5è. Le collège se groupe avec le collège de Montluel. 

Nombre exact d’élèves encore inconnu, donc absence de budget provisoire. 

Dates : du 26 au 29 mai 2026 
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La Principale indique que ce voyage scolaire qui concerne les 6è/5è est ancré dans l’établissement : Il a lieu 
tous les deux ans, en alternance avec un échange qui concerne les niveaux 4è et 3è. 
 
Commentaires / débats : RAS 
 
Vote sur le principe du voyage scolaire : 

Résultats du vote : unanimité : 16 "pour", 0 "contre", 0 "abstention". 

 
 
3-4 Attribution logement de fonction 
 

Présentation / contexte 

Mme Spadiliero, principale adjointe, a pris ses fonctions le 1er septembre 2025. Elle occupe le logement de 

fonction attribué à la fonction de principale adjointe. 

Un état des lieux d’entrée a été réalisé. 

Pour information. 
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IV –QUESTIONS DIVERSES 

Une question et une remarque ont été déposées : 
 

Représentant des professeurs : 
Néant. 
 

Représentant des parents d’élèves : 
Bal des 3èmes :  

 Pouvez-vous nous communiquer les effectifs au bal des 3èmes de 2024/2025 (voir sur même les 
années précédentes si l’information est disponible) avec la répartition garçons / filles ? 

 Se ferme-t-on à d’autres possibilités en créant une commission BAL des 3ème ou une commission 
plus factuelle de type ‘’commission fin d’année des 3ème‘’ serait-elle envisageable ?  

En réponse : Mme Rodrigues a pris le temps de faire les comptes, sur les deux années qu’elle a en visuel :  
* bal 2023-24 (mardi 02 juillet) 
 
Effectifs:      3e1   total 20 élèves (13 garçons + 7 filles) 
                    3e2   total 17 élèves (10 G + 7 F) 
                    3e3   total 13 élèves (4 G + 9 F) 
                    3e4   total 18 élèves (10 G + 8 F) 
                    3e5   total 17 élèves (7 G + 10 F) 
Total 85/ 117 élèves soit 72,5 % du niveau 3e participant au bal. 
Total 51,8% de garçons et 48,2% de filles. 
 
* bal 2024-25 (vendredi 27 juin) 
 
Effectifs:      3e1   total 18 élèves (5 garçons + 13 filles) 
                    3e2   total 22 élèves (10 G + 12 F) 
                    3e3   total 14 élèves (3 G + 11 F) 
                    3e4   total 15 élèves (4 G + 11 F) 
Total 69/ 112 élèves soit 61,5 % du niveau 3e participant au bal. 
Total 32% de garçons et 68% de filles. 
 
La commission proposée a bien pour objectif d’organiser le bal des élèves de 3è, avec les outils créés ces 
deux dernières années, avec des personnels, parents, élèves volontaires. Le bal des 3è prend tout son 
sens car l’événement clot les 4 années de collège : les élèves l’attendent avec impatience. Si d’autres 
projets sont souhaités par les élèves de 3è, ils pourront en faire part via les élus au CVC. Les candidatures 
sont en train d’être recensées, avant élection. Le CVC a besoin de porter des projets souhaités par 
l’ensemble des élèves du collège : l’organisation du bal prenait beaucoup de temps et empêchait de 
pouvoir se projeter sur d’autres choses. 
 
 

Une remarque des représentants des parents d’élèves : 
Pour information, certains élèves de 3ème ont éprouvé des difficultés de concentration lors du DNB fin juin 
liés aux fortes chaleurs. 
Le collège en est conscient : les salles ont été choisies en fonction de leur exposition, mais en raison du 
grand nombre d’aménagements, l’exposition n’est pas toujours idéale. Cependant, le Ministère vient de 
communiquer les dates du DNB 2026, sur 3 jours, avec des épreuves majoritairement le matin, en raison 
des possibles canicules : vendredi 26 matin, lundi 29 journée et mardi 30 matin. 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h41. 
 

La présidente de séance     La secrétaire de séance 

 

Anne ANTONI       Karine SPADILIERO     

Dagneux, le 26 septembre 2025 


